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Le site Internet la médiathèque de Divonne-les-Bains permet d’accéder à diverses informations et 
fonctions depuis chez vous, entre autres. Ce guide vise surtout à apporter quelques premiers repères 
aux nouveaux abonnés et à faire découvrir les diverses possibilités et le fonctionnement du site à tous 
les abonnés. L’adresse du site de la médiathèque : https://wwww.mediathequecorrespondances.fr. 
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U N  A F F I C H AGE  V AR I AB L E  D E S  P A GE S  

Bien que la mise en page de notre site Internet ait été conçue pour être consultable sur divers terminaux, 
votre expérience de navigation sur notre site à partir de terminaux « mobiles » (tablette ou smartphone) 
peut être légèrement différente de ce que nous présentons ici. 

Généralement, les conséquences sont mineures : par exemple, le passage à un écran plus petit ou le simple 
fait d’orienter verticalement ou horizontalement votre écran peut modifier la mise en page. Mais les 
conséquences peuvent être ponctuellement plus gênantes, comme la difficulté à utiliser une fonction de 
notre site. 

https://wwww.mediathequecorrespondances.fr/
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Pour limiter les risques, nous vous conseillons de préférer un ordinateur, d’utiliser un navigateur récent 
pour consulter notre site et, idéalement, la dernière version en date de ce navigateur. 

«  B I B E N P O C HE  »  :  A T O U T S  E T  LI M I T E S  D E  L ’A P P LI C A T I O N  F AC E  AU  SI T E  I N T E R N E T  

Parallèlement à notre site Internet, une application « Bibenpoche » existe, qui est disponible soit sur le 
magasin d’applications Google Play pour les terminaux équipés du système d’exploitation Android 
(Google), soit sur le magasin d’applications App Store pour les terminaux iOS (Apple). Son éditeur est 
Decalog. L’application Bibenpoche peut être très pratique à utiliser depuis un terminal mobile, d’autant 
qu’elle permet la gestion de toute une famille si nécessaire : recherche de document et vérification de sa 
disponibilité, état des prêts en cours, prolongation, réservation, liste d’envies... Toutefois, les contenus et 
fonctions proposés sur l’application et sur le site diffèrent sensiblement : 

 l’application se concentre sur le compte et sur la consultation de la base documentaire, alors que le 
site propose divers autres contenus ;  

 si nous avons pu adapter les filtres de recherche disponibles dans notre catalogue en ligne pour 
notre site, nous n’avons malheureusement pas eu cette possibilité pour Bibenpoche. Les filtres de 
recherche y sont donc restés tels que livrés sur l’application par notre prestataire1. 

«  L A  SE U LE  C H O SE  Q U I  N E  C H AN GE  P AS…  

… c’est que tout change tout le temps » ! Nous reprenons à notre compte ce dicton oriental car 
l’élaboration de ce document a été faite à une certaine période et, parallèlement, notre prestataire 
informatique œuvre quotidiennement à améliorer ses logiciels. Ainsi, certaines informations fournies dans 
ce document peuvent être devenues obsolètes depuis son élaboration ou sa dernière mise à jour. 

Le schéma ci-dessous détaille la structure et les principales zones de toutes les pages du site : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parties en vert ci-dessus indiquent des zones dont le contenu peut varier d’une page à une autre : 
l’accès au compte personnel (dont le contenu change selon qu’une personne est connectée ou non à son 

                                                                    
1
 Pour en savoir plus sur l’application, lire l’article : « Grâce à l’application Bibenpoche, la médiathèque toujours avec vous » 

(Astuces numériques) . https://www.mediathequecorrespondances.fr/node/content/nid/313519  
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compte) et la partie centrale de la page. Les légendes sur fond gris montrent des zones qui concernent 
tout particulièrement les personnes abonnées à la médiathèque. 

Voyons rapidement ces premiers repères :  

 en haut à gauche de toutes les pages, le titre du site (« Médiathèque Correspondances, ville de 
Divonne-les-Bains ») est « cliquable » : quelle que soit la page du site consultée, cliquer sur ce titre 
permet de revenir facilement à la page d’accueil, tout comme le fait de cliquer sur « Accueil » en 
dessous (dans le menu principal). 

 la zone « menu principal » donne accès aux principales rubriques et pages publiques du site. 
Lorsqu’on passe la souris sur une rubrique dont le titre est suivi d’une petite flèche blanche (par 
exemple, la rubrique « Ressources numériques », ci-dessous), on peut afficher la liste des pages de 
cette rubrique : 

 

 

« Formations en ligne », une page de la rubrique « Ressources numériques » accessible depuis le menu principal. 

 La partie centrale des pages a une longueur et un contenu très variables d’une page à l’autre. Les 
contenus de cette partie sont généralement organisés en plusieurs colonnes, comme la page 
d’accueil par exemple. Mais cette distribution peut être ramenée à une seule colonne, sur un écran 
plus petit ou encore si vous changez l’orientation de votre écran. 

 En bas de page, un menu secondaire propose quelques liens qui peuvent conduire à d’autres sites 
ou plateformes : « S’abonner à nos newsletters », « Page Facebook de la médiathèque », 
« Mentions légales et crédits »… 

 En haut de page, au centre, apparaît la zone de recherche documentaire. Celle-ci offre plusieurs 
moyens de lancer une recherche dans notre base de données documentaire.  Lire « Accéder au 
catalogue en ligne et l’utiliser », p. 5. 

 Plus à droite, la zone « Accès aux listes d’envies et recherches sauvegardées » permet à une 
personne abonnée d’accéder aux listes de documents qu’elle a collectionnés ou aux recherches 
qu’elle a enregistrées.  Lire « Listes d’envies et recherches sauvegardées », p. 19. 

 Enfin, dans la partie supérieure droite, la zone « Accès au compte abonné » permet à une 
personne abonnée de vérifier qu’elle est connectée ou non et de s’y connecter.  Lire « Activer et 
commencer à utiliser son compte en ligne », p. 11. 

Nous ne détaillerons pas ici l’ensemble des contenus du site. Néanmoins, nous attirons votre attention sur 
les rubriques suivantes, accessibles à tous depuis le menu principal : 
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 la rubrique « Pratique » contient des informations générales sur la médiathèque et ses services, et 
une page « Questions fréquentes » que nous vous invitons à parcourir pour mieux connaître notre 
fonctionnement ou lorsque vous rencontrez une difficulté ; 

 la rubrique « Sélections » donne accès aux sélections thématiques préparées par les 
bibliothécaires ; 

 la rubrique « Ressources numériques » donne accès aux supports de présentation du médiateur 
numérique et à nos ressources en termes de formation en ligne et de livre numérique. Si vous êtes 
intéressé(e) par le livre numérique, nous vous invitons à prendre connaissance de notre mode 
d’emploi (complémentaire du présent mode d’emploi), disponible en bas de la page « Livres 
numériques » ; 

 la rubrique « Les rendez-vous » liste les prochaines animations et certains faits marquants (les 
prochaines fermetures au public par exemple). Ces événements disparaissent de la page peu de 
temps après leur tenue ou survenue. 

Plusieurs services ou contenus sont associés à ce site depuis le menu secondaire, en bas de toutes les 
pages : 

 Abonnement à notre newsletter et/ou aux rappels « C’est bientôt ! ». Nous conseillons 
vivement aux nouveaux inscrits de s’inscrire au moins à la newsletter, envoyée chaque fin de mois, 
pour mieux tirer parti de la médiathèque. La newsletter donne notamment accès à la liste des 
nouveaux documents sur le point d’être mis en circulation, aux sélections thématiques nouvelles 
ou récentes et aux animations qui seront proposées le mois suivant. 

 Accès à la page Facebook : annonce des animations dès l’ouverture des inscriptions, partage de 
ressources intéressantes en lien, par exemple, avec les nouveautés du mois ou la vie culturelle…  

Si vous rencontrez des difficultés telles qu’une forme de daltonisme ou une dyslexie ou si, quelle qu’en soit 
la raison, la mise en page de notre site Internet occasionne des difficultés de lecture, découvrez les options 
d’affichage disponibles dans le mode malvoyant, accessible en haut des pages sur la partie droite : cliquer 
sur le bouton dont l’icône représente un œil barré . Ce mode donne accès à divers outils et alternatives 
d’affichage : activation d’un guide de lecture, agrandissement ou changement des caractères, modification 
de certaines couleurs… 

 

 

Aperçu du mode malvoyant (onglet « Typographie »). 



5 

D O C U M E N T S  P HY SI Q U E S E T  N U M É R I Q U E S  

Les documents proposés par la médiathèque peuvent être « physiques » (livres, CD, DVD, etc.) ou des 
livres numériques. Dans ce dernier cas, le téléchargement des documents se fait directement à partir du 
catalogue en ligne sur le site. 

C O N T E N U S  E T  U T I LI T É S  P R I N C I P A U X  D U  C AT AL O GU E  E N  LI GN E  

Le catalogue en ligne est avant tout une présentation des documents de la médiathèque (et de quelques 
renvois à des ressources externes) parmi lesquels : 

 vous pouvez effectuer une recherche, sauvegarder des recherches ou des ensembles de 
documents, télécharger certains documents, mettre en place une veille… ; 

 l’équipe de la médiathèque peut vous proposer des sélections, qui peuvent être mises en avant sur 
une page du site, principalement sur la page « Les sélections ». 

Seul le catalogue en ligne vous permet, à l’instar des membres de l’équipe de la médiathèque, de faire une 
recherche parmi l’ensemble des documents que propose la médiathèque, y compris : 

 les livres numériques, au prêt ou à télécharger librement ; 

 les documents empruntés au moment de votre recherche ; 

 les documents situés en réserve. 

P R I N C I P AU X  AC C È S  AU  C AT A LO GU E  E N  LI GN E  SU R  LE  SI T E  D E  L A  M É D I AT HÈ Q U E  

Le site propose plusieurs accès à cette base. Le principal accès est la zone de recherche documentaire, en 
haut de n’importe quelle page : 

 

 

La zone de recherche documentaire. 

Vous pouvez également accéder au catalogue en ligne : 

 en cliquant sur la vignette d’un document précis présenté dans un diaporama. Ces diaporamas 
peuvent présenter les nouveautés du moment ou une sélection thématique ; 

 ou encore en cliquant sur un petit bouton « + », en haut à droite d’un diaporama. Ce bouton 
permet d’accéder à l’ensemble des documents d’une sélection (le diaporama peut parfois n’en 
afficher qu’une partie). 
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L’exemple du diaporama des nouveautés sur la page d'accueil. Cliquer sur l'une des vignettes ou encore sur le bouton « + » (en haut à 
droite) permet d'accéder respectivement à un document ou à un ensemble de documents dans le catalogue en ligne. 

Enfin, le catalogue en ligne peut également être consulté à partir de l’application Bibenpoche. 

F AI R E  U N E  R E C HE R C HE  D AN S  LE  C AT A LO GU E  E N  LI GN E  D E P U I S L A  M É D I AT HÈ Q U E  

Pour effectuer une recherche dans le catalogue en ligne depuis la médiathèque : 

 accédez à notre site depuis l’un des ordinateurs en accès public ou utilisez un terminal personnel 
connecté à Internet si vous en avez un (smartphone, tablette, ordinateur). L’équipe de la 
médiathèque peut vous aider à vous connecter au réseau wifi public du bâtiment ; 

 demandez à une personne de l’équipe d’effectuer une recherche dans le catalogue pour vous. 

P R E M I È R E  M É T H O D E  D E  R E C HE R C HE  :  S AI SI E  D ’U N E  R E Q U Ê T E  SI M P LE ,  A F F I C H A GE  D E S  
R É SU L T AT S  P U I S F I LT R A GE  É V E N T U E L  

Saisie et premières propositions 

Le moyen le plus intuitif de lancer une recherche est sans doute de saisir une suite de caractères (nom 
d’auteur, titre ou sujet) dans le champ de recherche. En fonction de ce qui est saisi, le site fera quelques 
premières propositions textuelles dans un « menu déroulant » qui apparaît sous le champ de recherche : 

 

La saisie du mot « lune » dans le champ de recherche provoque l'affichage de nombreuses propositions. 

Si aucune proposition n’apparaît après la saisie de quelques caractères, soit votre saisie contient une erreur 
(par exemple, un nom d’auteur mal orthographié : le site ne corrige pas vos erreurs de saisie !), soit la 
catalogue en ligne n’a rien à vous proposer. 
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Il est possible de restreindre d’emblée votre recherche aux seules nouveautés2 en activant une fonction 
proposée à droite du champ de saisie de la zone de recherche : 

 

Un clic sur la flèche située dans le prolongement du champ de saisie permet de limiter les recherches aux seules nouveautés. 

Choix d’une proposition et affichage modifiable des résultats 

Si le sujet « Lune » était votre requête, cliquez dessus dans « Sujets » et le catalogue en ligne affichera les 
documents correspondants. Vous pouvez également cliquer sur le bouton dont l’icône représente une 
loupe pour lancer une recherche sans tenir compte des propositions du menu déroulant : 

 

Les résultats de la requête « Lune » (sujet). 

Les résultats se chargent et apparaissent à l’écran. Sous le menu principal, à gauche, le nombre total de 
résultats s’affiche (dans notre exemple : « 21 résultats de la recherche »). 

Sur la même ligne à droite, de nombreuses options d’affichage des résultats sont disponibles. Vous 
pouvez par exemple trier les documents selon l’ordre alphabétique des titres (choisir dans ce cas « tri par 
titre » au lieu de « tri par date de mise à l’inventaire décroissante » défini par défaut) ou encore n’afficher 
que 12 résultats par page (au lieu de 36 par défaut). Compte tenu du poids important des images, réduire le 
nombre de résultats permet souvent de réduire le temps de chargement des pages. 

 

Une partie des options d'affichage des résultats d'une recherche. 

Selon vos critères de recherche, il est possible que ces résultats ne vous conviennent pas tous. Vous pouvez 
les affiner en utilisant plusieurs critères simultanément avec le volet de gauche « Affiner ma recherche ». 

                                                                    
2
 Nos documents ont le statut de nouveauté durant trois mois après leur mise en circulation initiale (le premier jour ouvré de 

chaque mois). 
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 Pour supprimer un ou plusieurs des filtres mais pas tous, cliquez sur la croix située en regard à 
partir de la partie haute du volet « Affiner ma recherche ». 

 Pour supprimer l’ensemble des filtres, cliquez sur le bouton « Tout effacer ». 

 

Le volet « Affiner ma recherche ». On peut supprimer le filtre « Lune » soit en cliquant sur la croix disponible en face, soit en cliquant sur 
le bouton « Tout effacer ». Ce bouton permet de supprimer tous les filtres actifs d’un clic. 

Le volet « Affiner ma recherche » est rétractable. Cliquez sur la zone noire en haut pour le rabattre sur la 
gauche et dégager davantage de place pour l’affichage des réponses à votre requête. Inversement, selon le 
terminal utilisé et l’orientation de son écran le cas échéant, il est possible qu’il faille cliquer sur un bouton 
pour afficher ce volet. 

Les ensembles de critères de recherche du volet latéral (voir sur l’image ci-dessus les mentions 
« Nouveautés », « Types de document », « Genres », « Niveaux de lecture », etc.) sont également 
rétractables, en hauteur : cliquez sur la flèche noire au bout de la ligne pour en inverser le sens et déployer 
ou rétracter les filtres disponibles. 

Nous avons remarqué que sur certains terminaux, l’affichage du volet « Affiner ma recherche » peut être 
difficile. Pour pallier ce problème, vous pouvez recourir à la recherche avancée. 

D E U X I È M E  M É T HO D E  D E  R E C HE R C HE  :  R E C HE R C H E  A V AN C É E  

Recours à une combinaison de termes… 

La deuxième méthode de recherche présentée consiste à ne pas saisir immédiatement une requête dans le 
champ de saisie de la zone de recherche, mais à cliquer d’abord sur le bouton « Recherche avancée » (voir 
l’icône en forme de loupe avec un signe « + »). 
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Contrairement à l’icône en forme de loupe simple, l’icône en forme de loupe avec un signe « + » donne accès à la recherche avancée. 

Ceci provoque l’affichage d’un formulaire comprenant plusieurs options. Ce formulaire va vous permettre 
de lancer d’emblée une requête précise, avec des possibilités de combinaison ou d’exclusion de termes et 
de filtrage selon divers critères. 

 

Le formulaire de la recherche avancée. 

L’exemple ci-dessus montre qu’on peut combiner facilement deux mots ou davantage en précisant que le 
premier est un élément du titre (ci-dessus, « lune ») et que le second fait partie du nom de l’auteur du 
document recherché (« verne »). À la place de « ET » dans ce formulaire, il est possible d’utiliser les 
opérateurs « OU » et/ou « SAUF ». À la place de « Titre » ou d’« Auteur », il est possible de choisir un 
« Sujet » ou un « Éditeur ». Un bouton « + » permet d’ajouter des critères de recherche à saisir. 

… et à divers autres critères optionnels 

Plus bas à gauche du formulaire, un bouton « Plus de critères » permet d’affiner encore la recherche avant 
même de la lancer : recherchez-vous une nouveauté, un document numérique, un document publié à une 
certaine époque, un certain type de document (livre, DVD, CD…) ? 

 

Recherche avancée : les premiers critères disponibles lorsqu'on clique sur le bouton "Plus de critères ?". 
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Une fois vos critères sélectionnés ou renseignés, pour lancer votre recherche, cliquez sur le bouton 
« Rechercher », en bas du formulaire. Pour redéfinir complètement votre requête, utilisez le bouton 
« Réinitialiser ». 

Pour découvrir d’autres astuces de recherche, consultez l’aide de la zone de recherche documentaire en 
cliquant sur le bouton dont l’icône représente un point d’interrogation : 

 

L'aide de la zone de recherche documentaire. 

LA  SU G GE ST I O N  D E  R E C HE R C HE  A LT E R N AT I V E  

Lorsqu’une requête lancée dans la base documentaire n’affiche aucun résultat, dans certains cas le site 
Internet peut vous suggérer une requête alternative qui, elle, donnera au moins un résultat. Cliquez sur la 
suggestion pour lancer la requête proposée. 

 

Lorsque la base documentaire ne retourne aucun résultat en réponse à votre requête, le système peut dans certains cas vous proposer 
une requête alternative. Dans l’exemple ci-dessus, cliquer sur la mention « victor hugo » permet de lancer la requête proposée sans 

avoir à la saisir. 

D E U X  M O Y E N S D ’É LA R GI R  V O T R E  R E C HE R C HE  À  P AR T I R  D U  SI T E  I N T E R N E T  

Si votre recherche au sein de la base documentaire ne vous a pas permis de mettre la main sur le document 
recherché, le site de la médiathèque vous permet d’étendre votre recherche à deux autres institutions 
partenaires...  

 

D'autres sites où poursuivre vos recherches. 
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La Bibliothèque départementale de prêt (BDP) 

La Direction de la lecture publique du conseil départemental de l’Ain confie toute l’année des documents à 
la médiathèque de Divonne-les-Bains, ainsi qu’à de nombreuses autres bibliothèques du département, 
pour les mettre à la disposition du public. À titre d’exemple, tous les CD et une partie des DVD disponibles 
à la médiathèque ont été empruntés quelques semaines auprès de la BDP. Les documents de la BDP 
peuvent être à la médiathèque soit parce que l’équipe de la médiathèque les a sélectionnés, soit parce 
qu’une personne abonnée les a demandés. 

En bas d’une page de résultats d’une recherche, dans le cadre « Rechercher aussi dans », cliquez sur 
« Bibliothèque départementale de l’Ain » (voir la capture ci-dessus). Vous êtes conduit(e) sur le site de la 
BDP, où vous pouvez initier une recherche. Si vous trouvez le document recherché sur cet autre site – et 
qu’il est disponible, prenez contact avec nous et nous le ferons venir gratuitement par navette à la 
médiathèque pour que vous puissiez le retirer. La durée d’emprunt de ce document sera identique à celle 
des documents appartenant à la médiathèque. 

Les Bibliothèques municipales de Genève 

L’autre lien que nous vous proposons dans le cadre « Rechercher aussi dans » vous conduira à interroger la 
base documentaire des Bibliothèques municipales du canton de Genève. Si vous trouvez votre bonheur 
auprès de nos voisins suisses et que vous êtes déjà abonné(e) à la médiathèque, nous vous invitons à 
solliciter auprès de nous (si ce n’est pas déjà fait) une carte qui vous permettra d’emprunter ensuite 
gratuitement des documents auprès de ces bibliothèques. 

SO LLI C I T E R  L ’É Q U I P E  D E  L A  M É D I AT HÈ Q U E  

Sur place, par téléphone ou par e-mail, l’équipe de la médiathèque est à votre service pour vous aider dans 
vos recherches.  Lire « Nous contacter », p. 30. Par ailleurs, un classeur situé à l’accueil de la 
médiathèque vous permet de formuler des suggestions d’achat auprès de la médiathèque. 

Les informations qui suivent concernent les personnes en mesure de se connecter à un compte, à savoir les 
abonnés de la médiathèque. 

LE S  N O M B R E U X  I N T É R Ê T S  D U  C O M P T E  E N  LI GN E  

Depuis chez vous ou depuis tout point d’accès à Internet et à tout moment, sur notre site Web, vous 
pouvez notamment : 

 consulter la liste de vos éventuels prêts en cours et la date de fin du prêt pour chaque document ; 

 prolonger ou réserver des documents (sous conditions) ; 

 télécharger et emprunter des livres numériques (sous conditions) ; 

 consulter l’historique de vos prêts ; 

 créer et utiliser des listes d’envies ou des recherches sauvegardées. 

La connaissance des conditions d’emprunt de la médiathèque est souhaitable pour être en mesure de 
comprendre pourquoi le site peut refuser d’exécuter l’une de vos opérations, sans toujours fournir un 
message d’explication explicite. Pour en savoir plus sur le fonctionnement de la médiathèque, nous vous 
renvoyons aux pages « Informations pratiques » et « Questions fréquentes » de notre site Internet. 
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D E U X  T Y P E S D E  C O M P T E  

Les comptes d’abonné(s) sur notre site Internet peuvent être de deux types : individuel ou familial. Un 
seul de ces comptes vous sera nécessaire et vous n’avez que ce compte à activer. 

 Les personnes qui s’inscrivent à titre individuel ne reçoivent qu’un e-mail d’activation, qui leur 
permettra d’activer leur compte individuel ; 

 Les responsables de famille, qui ont inscrit au moins deux personnes à la médiathèque, reçoivent 
quant à eux successivement deux e-mails lors de l’inscription. Si vous êtes dans ce cas, nous vous 
conseillons fortement d’ignorer l’e-mail relatif à l’activation du compte individuel (le premier reçu), 
pour n’activer puis utiliser que le compte familial, pour l’ensemble de la famille3. 

Alors que le compte individuel ne permet de gérer qu’un seul compte d’abonné, le compte familial (parfois 
appelé « compte famille » ou « compte de/du regroupement ») permet de voir les emprunts de tous les 
membres de la famille avec un seul identifiant et mot de passe4. Le compte familial permet aussi d’accéder 
au compte personnel de chaque membre de la famille inscrit, à partir de l’onglet « Membres » du compte 
familial et, à partir de là, d’effectuer d’autres opérations : la prolongation, la réservation ou encore 
l’emprunt de livre numérique sont des démarches nécessairement individuelles, jamais familiales. 

Vous n’avez reçu aucun e-mail ? 

Il est possible qu’une erreur de saisie de votre adresse e-mail ait été commise. Nous vous conseillons de 
prendre rapidement contact avec la médiathèque pour vérifier cela et modifier l’adresse e-mail associée à 
votre compte si nécessaire. 

AC T I V E R  SO N  C O M P T E  

Pour activer un compte – afin d’être en mesure d’y accéder, il faut cliquer sur « LIEN D’ACTIVATION » sur 
l’e-mail correspondant à votre cas (inscription individuelle ou familiale), reçu lors de votre inscription. Ce 
lien provoquera l’affichage de vos identifiant et mot de passe, à noter et à conserver soigneusement5. 

L’e-mail d’activation fournit les informations de base relatives à l’activation de votre compte, à l’accès à 
votre compte et aux opérations de prolongation ou de réservation de documents. 

SE  ( R E ) C O N N E C T E R  À SO N  C O M P T E  

Une fois que vous avez activé votre compte : 

1. connectez-vous au site Internet https://www.mediathequecorrespondances.fr 

2. cliquez en haut à droite sur « Mon compte » ; 

3. saisissez vos identifiant et mot de passe provisoires (obtenus suite à votre activation) ; 

4. cliquez sur « Bonjour… » en haut à droite de la page d’accueil puis sur « Voir mon compte » ; 

V É R I F I E R  Q U ’O N  E ST  ( T O U J O U R S)  C O N N E C T É  À  SO N  C O M P T E  

Une démarche rapide et un repère simple permettent de vérifier qu’on est connecté à son compte. Avant 
toute chose, rafraîchissez la page web, par exemple en cliquant sur le bouton « Actualiser cette page », 
située à gauche de la barre d’adresse de votre navigateur. Puis regardez la zone située en haut à droite de 
la page web rafraîchie : 

                                                                    
3
 En cas de doute, reportez-vous aux renseignements fournis dans ces e-mails, ils vous aideront à déterminer l’e-mail qui vous 

concerne. L’activation accidentelle d’un compte individuel alors que vous n’avez besoin que d’un compte familial est sans 
importance. 
4
 Sous réserve que cette option par défaut ait été conservée.  Lire « Les options du compte familial », p. 30. 

5
Si vous n’avez pas pu voir, pas pu noter ou perdu ces identifiant et mot de passe, prenez contact avec l’équipe de la médiathèque, 

afin qu’une personne procède au renvoi de l’e-mail d’activation à votre intention (avec un nouveau lien qui ne pourra être utilisé 
qu’une fois). Précisez-nous si votre demande concerne un compte individuel ou familial. 

https://www.mediathequecorrespondances.fr/


13 

 lorsqu’on est déconnecté, l’indication « Mon compte » apparaît en haut à droite de n’importe 
quelle page de notre site ; 

 lorsqu’on est connecté, l’indication « Bonjour [VOTRE NOM, votre prénom] » apparaît à la place 
de « Mon compte » : 

  

L’indication à surveiller en haut à droite de n’importe quelle page de notre site pour s’assurer qu’on est (toujours) connecté(e) ou non… 
Mais pensez à rafraîchir la page que vous consultez avant de vous fier à ce repère. 

Ce repère est important car nombre de vos démarches d’abonné(e) ne peuvent pas être enregistrées si 
vous n’êtes pas ou plus connecté(e) à votre compte. Or après quelques minutes d’inactivité, le site vous 
déconnecte automatiquement de votre compte. Il faut alors se reconnecter avant de pouvoir effectuer 
certaines démarches. 

Si vous êtes responsable de famille, le nom qui apparaît en haut à droite lorsque vous êtes connecté(e) à un 
compte peut être : 

 soit le nom du responsable de famille, si vous êtes connecté(e) au niveau familial ou à votre 
éventuel compte personnel de membre6 ; 

 soit celui d’un autre membre de votre famille, si vous vous êtes allé(e) sur le compte personnel de 
ce membre à partir du compte familial.  Lire « Dans un compte familial, revenir au niveau familial 
depuis le compte personnel d’un d », p. 29. 

LE S  I D E N T I F I AN T  E T  M O T  D E  P AS SE  

À propos de l’identifiant d’un compte 

Par défaut, l’identifiant est l’adresse e-mail fournie lors de votre inscription, éventuellement complétée par 
un suffixe (« _1 », « _2 », etc.). Votre identifiant peut être changé pour autre chose de votre choix, par 
exemple votre numéro d’abonné (le numéro situé sous le code barre de votre carte d’abonné) ou encore 
« Compte famille X » par exemple. 

À propos du mot de passe d’un compte 

Le mot de passe fourni par défaut lors de l’inscription peut être modifié par l’abonné(e) sur le site Internet 
après connexion à son compte, en le consultant depuis un ordinateur. 

En cas de perte de mot de passe, ce dernier peut être réinitialisé en utilisant la fonction « Réinitialiser son 
mot de passe oublié » : cliquez sur le bouton « mot de passe oublié ? » sur la page de connexion. 

M O D I F I E R  SE S I D E N T I F I AN T  E T / O U  M O T  D E  P A S SE  

Une fois connecté(e) à votre compte :  

1. Cliquez si nécessaire sur « Bonjour… » en haut à droite de n’importe quelle page du site, puis sur le 
bouton « Modifier mon compte » ; 

                                                                    

6
 Ces deux comptes feront apparaître le même nom en haut à droite. Si vous souhaitez vérifier si vous êtes au niveau du compte 

familial, cliquez sur le nom pour faire apparaître un volet latéral (à droite). Si la mention « Compte famille » apparaît sur ce volet 
sous votre nom, vous êtes bien au niveau familial. Si la mention « Inscrit jusqu'au… » apparaît, vous vous trouvez sur un compte 
personnel de membre de la famille.  
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2. Cliquez sur « Identifiants de connexion » ; 

3. Pour modifier votre identifiant, vous devrez rappeler votre mot de passe actuel dans le premier 
champ et indiquer votre nouvel identifiant dans le champ suivant : 

 
Pour modifier le mot de passe, indiquez le mot de passe actuel, laissez vierge le champ « Nouvel 
identifiant » et remplissez les champs « Nouveau mot de passe » et « Confirmation du nouveau 
mot de passe », en respectant les consignes fournies par le site Internet : au minimum 8 caractères 
une majuscule, une minuscule, un chiffre et un caractère spécial (par exemple *-_/ !?, ne pas utiliser 
les caractères & et €) ; 

4. Cliquez sur le bouton « Valider les modifications ».  

Attention, votre identifiant par défaut correspond à l’adresse e-mail fournie lors de votre inscription, 
mais changer votre identifiant ne modifiera pas l’adresse utilisée par la médiathèque pour vous 
contacter par e-mail.  Lire « Modifier l’adresse e-mail », p. 14. 

M O D I F I E R  L ’ AD R E S SE  E - M AI L  

Modifier l’adresse e-mail pour les questions administratives 

Vous pouvez modifier vous-même l’adresse e-mail utilisée pour vous contacter pour des questions 
administratives (notifications d’arrivée à échéance de prêt, de retard, e-mails de l’équipe en cas de 
problème avec un de vos retours, etc.). Une fois connecté(e) à votre compte : 

1. cliquez si nécessaire sur « Bonjour… » en haut à droite de n’importe quelle page du site, puis sur le 
bouton « Modifier mon compte » ; 

2. cliquez sur « Coordonnées » ; 

3. remplacez l’ancienne adresse e-mail par la nouvelle ; 

4. vérifiez votre saisie et cliquez sur le bouton « Valider ». 

Nous vous conseillons de veiller à ce que l’adresse e-mail renseignée permette effectivement de vous 
joindre rapidement, faute de quoi vous pourriez ne pas recevoir certains messages importants. Si vous 
n’êtes pas en mesure d’effectuer la modification par vous-même, quelle qu’en soit la raison, prenez contact 
avec l’équipe de la médiathèque. 

Dans le cadre de ces procédures de changement d’identifiant, de mot de passe ou d’adresse e-mail, vous 
devrez sélectionner des images dans une série d’images (par exemple, un papillon ou encore un bus). Ceci 
est une procédure de sécurité qui a pour objectif de s’assurer que la demande de modification est le fait 
d’un humain et non d’un automatisme. 

Modifier mon adresse e-mail de réception de la newsletter et/ou des rappels d’animations 

Si vous souhaitez modifier l’adresse e-mail utilisée pour vous envoyer nos newsletters régulières et/ou nos 
rappels d’animations : 

1. accédez à notre site Internet ; 
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2. cliquez en bas de n’importe quelle page sur le lien « S’abonner à nos newsletters » ; 

3. suivez la procédure en utilisant votre nouvelle adresse e-mail. 

Alternativement, vous pouvez utiliser le lien disponible en bas de nos newsletters déjà reçues afin d’éditer 
votre compte d’abonné à nos e-mails « communication ». 

La prolongation de documents fait l’objet de limitations. Ne pas les suivre peut expliquer l’affichage de 
messages d’erreur lors de votre tentative de prolongation. Pour connaître les limitations en vigueur, 
consultez la page « Questions fréquentes » de notre site Internet7. 

1. Le début de la procédure de prolongation varie selon le type de compte utilisé : 

 si vous utilisez un compte individuel, une fois connecté(e) à votre compte, rendez-vous sur 
l’onglet « Prêt(s) » puis passez à l’étape 2, 

 si vous utilisez un compte familial (sous réserve du maintien des options par défaut,  Lire 
« Les options du compte familial », p. 30), une fois connecté(e) à votre compte : 

 si nécessaire, repérez d’abord à partir de l’onglet « Prêt(s) » à quel membre est associé 
le document dont vous souhaitez prolonger le prêt, 

 rendez-vous sur l’onglet précédent (« Membres »), et sélectionnez le membre auquel 
l’emprunt à prolonger est associé, 

 rendez-vous ensuite sur l’onglet « Prêt(s) » du membre en question (seuls les prêts en 
cours de ce membre apparaissent dans la liste) ; 

2. Pour prolonger un document, vous pouvez au choix : 

 cliquer sur le bouton « Prolonger » en regard du document que vous souhaitez prolonger, 

 ou cliquer en bas de liste sur le bouton « Prolonger plusieurs documents », puis 
sélectionner plusieurs documents (en cochant la case qui leur correspond) et cliquer en bas 
de la liste sur le bouton « Prolonger la sélection ». 

Nous vous invitons à vous assurer que vos prolongations ont bien été enregistrées, en vérifiant le 
changement des dates de retour associées aux documents concernés. 

                                                                    
7
 https://www.mediathequecorrespondances.fr/questions-frequentes#prolonger  

https://www.mediathequecorrespondances.fr/questions-frequentes#prolonger
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Sur ce compte familial fictif qui comprend trois membres, trois documents en cours d’emprunt apparaissent sur le compte de Natacha 
MARTIN. Les boutons permettant une prolongation ne sont pas disponibles ici. Pour prolonger ces emprunts, il faut se rendre d’abord 

sur l’onglet précédent, « Membres » (voir ci-après), puis sélectionner le compte du membre concerné par les emprunts à prolonger. 

 

Disponible uniquement sur un compte familial, l’onglet « Membres » permet la sélection du compte d’un des membres de la famille 
(cliquer sur le bouton en forme de flèche à droite). Cette sélection est impérative pour prolonger ou réserver un document, ou encore 

pour emprunter un livre numérique. 
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À partir de l’onglet « Prêt(s) » du compte personnel du membre Natacha MARTIN, il est possible de prolonger un document en cours de 
prêt ou davantage. Les cases visibles à gauche des vignettes ci-dessus permettent de sélectionner plusieurs documents à prolonger 

d’un coup. Ces cases apparaissent après avoir cliqué sur le bouton « Prolonger plusieurs documents », situé initialement à la place du 
bouton « Prolonger la sélection », en bas de liste. Après avoir sélectionné plusieurs documents à prolonger, cliquez sur le bouton 

« Prolonger la sélection ». 

Vous ne pouvez réserver que des documents déjà empruntés ou réservés par des tiers, et vous êtes 
limité(e) à deux réservations simultanées par membre. 

AT T E N T I O N  AU X  I N F O R M AT I O N S  D E  D I S P O N I B I L I T É  D AN S LE S LI ST E S  

Les informations de disponibilité d’un document telles que visibles dans les listes de documents (une page 
sur laquelle apparaissent plusieurs documents) peuvent induire en erreur. Dans la procédure ci-après, vous 
êtes invité(e) à vérifier qu’un document peut être réservé en consultant sa fiche (vous avez choisi un 
document dans une liste et vous consultez les informations qui lui sont spécifiquement associées). 

LA  P R O C É D U R E  D E  R É SE R V AT I O N  R E C O M M AN D É E  

1. Le début de la procédure de réservation dépend du type de compte utilisé : 

 si vous utilisez un compte individuel, une fois connecté(e) à votre compte, passez à l’étape 2, 

 si vous utilisez un compte familial, une fois connecté(e) à votre compte, rendez-vous d’abord 
sur l’onglet « Membres » et sélectionnez un membre à associer à la réservation que vous 
comptez faire8 ; 

2. accédez à la recherche documentaire, par exemple en cliquant sur « Recherche avancée » en haut 
de n’importe quelle page de notre site et lancez une recherche ; 

                                                                    
8
 Si vous ne sélectionnez pas un membre, le message suivant devrait apparaître à l’écran : « Impossible de réserver le document : 

vous ne pouvez réserver ou emprunter un document depuis ce compte (utilisez votre compte individuel pour effectuer le prêt ou la 
réservation). » 
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3. dans la liste de documents qui apparaît, cliquez sur l’image du document choisi (en général, cette 
image reproduit la couverture ou la jaquette du document en question) ; 

4. en bas de l’onglet par défaut « Résumé » de la fiche du document, vérifiez sa « Disponibilité ». S’il 
est précisé « En prêt » ou « Réservé », vous pouvez le réserver. 
 

 

La mention « En prêt » apparaît sous la « Disponibilité » de ce DVD (voir la partie en surbrillance ci-dessus). Vous pouvez donc le 
réserver, en cliquant sur le bouton « Réserver » en haut à droite. Rappel : vous devez être connecté(e) à votre compte pour réserver.  

5. cliquez sur le bouton « Réserver » à droite puis confirmez la demande de réservation sur la fenêtre 
qui apparaît ensuite. 

Vos réservations en cours sont listées dans l’onglet « Réservation(s) ». 

La base documentaire du site de la médiathèque comprend également des livres numériques anciens 
tombés dans le domaine public ou plus récents, à emprunter. Pour en savoir plus sur le livre numérique, 
consultez le mode d’emploi disponible sur la page « Ressources numériques » > « Livres numériques » de 
notre site Internet. 

Les abonnés peuvent avoir accès à l’historique de leurs emprunts sur une période de quatre mois par 
défaut. Cette limite peut être étendue, sur demande auprès de l’équipe, à plusieurs années. 

1. En étant connecté à un compte, cliquer si nécessaire sur « Bonjour… » en haut à droite de 
n’importe quelle page puis sur le bouton « Voir mon compte ». 

2. La suite dépend du type de compte utilisé : 

 Depuis un compte individuel, à partir de l’onglet « Prêt(s) », cliquer sur « Historique des 
prêts » : 
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Attention, cette mention passe en gras lorsqu’on consulte la page « Historique des prêts ». 
Cliquez à nouveau dessus pour revenir à la liste des prêts en cours. 

 Depuis un compte familial (sous réserve du maintien des options par défaut,  Lire « Les 
options du compte familial », p. 30), l’accès à l’historique prend la forme d’un onglet 
supplémentaire nommé « Historique des prêts ». L’historique liste les documents empruntés 
membre par membre. 

Le site Internet de la médiathèque permet à une personne abonnée de créer et d’enregistrer des listes 
d’envies ou des recherches sauvegardées. Nous présentons ces fonctions bien distinctes et indiquons 
pourquoi et comment les utiliser. 

AC C É D E R  À SE S LI ST E S  D ’E N V I E S  E T  À  SE S  R E C H E R C HE S  S AU V E GA R D É E S  

Les listes d’envies ou les recherches sauvegardées peuvent être créées ou visualisées après s’être 
connecté(e) à son compte, en cliquant sur ce bouton représentant une liste à puces, en haut à droite de 
n’importe quelle page du site : 

 

À gauche sur cette image, le bouton d’accès aux listes d’envies et aux recherches sauvegardées. 

Le bouton d’accès aux listes d’envies et aux recherches sauvegardées fait apparaître un volet à gauche de 
la page. On trouve sur ce volet : 

 en haut, les listes d’envies ; 

 puis les recherches sauvegardées ; 

 enfin, les « recherches sauvegardées des bibliothécaires ». Nous passerons sur ces dernières listes 
qui visent à permettre aux bibliothécaires d’afficher des sélections de documents à différents 
endroits du site. 

LE S  LI ST E S  D ’E N V I E S  

Grands principes et utilités possibles 

Une liste d’envie permet de sélectionner un ou plusieurs documents dans la base documentaire de la 
médiathèque ; c’est une façon de sélectionner, conserver et exploiter le résultat de ses recherches au sein 
de la base documentaire. Les listes d’envies peuvent être utilisées par exemple : 

 pour préparer une visite à la médiathèque ; 

 pour réunir des documents en une ou plusieurs listes suite à une ou plusieurs requêtes ; 
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 pour imprimer une liste de documents de la médiathèque. 

Atouts et limites des listes d’envies 

 Sur le site Internet, les listes d’envies peuvent être créées indifféremment au niveau familial, à 
celui d’un des membres d’une famille ou encore sur un compte individuel ; il suffit d’être connecté 
à un compte pour être en mesure d’ajouter des documents à une liste d’envies. 

 On peut créer autant de listes d’envies qu’on le souhaite. 

 Les listes d'envies sont conservées après expiration de l'abonnement des abonnés (jusqu'à ce que 
la liste d'envies soit supprimée manuellement). 

Certaines limites existent : 

 une liste d’envie ne peut contenir que soixante documents au maximum ; 

 il n’y a aucun lien entre une liste d’envies enregistrée sur le site Internet de la médiathèque et la 
liste « Mes envies » sur son compte sur l’application Bibenpoche : à ce jour, ces deux types de liste 
ne se recoupent pas et elles ne peuvent être gérées que séparément ; 

 alors que plusieurs listes peuvent être créées sur le site Internet, une seule liste apparaît par 
compte sur l’application ; 

 contrairement aux listes d’envies sur le site Internet, sur l’application Bibenpoche, la liste « Mes 
envies » d’un compte est enregistrée en local, sur le terminal (smartphone, tablette, etc.). En cas 
de mise à jour de l’application ou de perte du terminal mobile, les documents placés dans la liste 
peuvent être effacés. 

Les listes d’envies peuvent être classées par ordre alphabétique (ou alphabétique inverse) de leur titre ou 
encore selon leur date de création : 

 

Une série de listes d’envies rattachée à un compte individuel. Les noms des listes durables peuvent être personnalisés, ainsi que leur 
ordre d’affichage, au moyen des boutons noirs. 

Le fonctionnement de la liste temporaire et des listes durables d’envies 

Pour appréhender le fonctionnement des listes d’envies, il faut distinguer la liste temporaire des autres 
listes (que nous appellerons ici des listes « durables » d’envies) et retenir ceci : 

 il peut exister de nombreuses listes durables d’envies, mais une seule liste temporaire ; 

 les documents placés dans la liste temporaire d’envies n’y sont enregistrés que le temps d’une 
session (la période de connexion à votre compte) ; 

 la liste temporaire d’envies est nécessairement la première dans laquelle on enregistre des 
documents, avant éventuellement de les rattacher à une liste durable. Pour conserver 
durablement des documents sous la forme d’une liste d’envies, il faut lui donner un nom et 
l’enregistrer ; 

 pour ajouter de nouveaux documents à une liste durable d’envies, il faut au préalable les ajouter à 
la liste temporaire d’envies (préalablement vidée si nécessaire) puis fusionner la liste temporaire 
d’envies en cours et la liste durable précédemment créée. 
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Ajouter un document à la liste temporaire d’envies  

Pour ajouter un document à la liste temporaire d’envies – et uniquement à elle dans un premier temps, il 
suffit, en étant connecté à son compte, de cliquer sur le petit signe « + » proposé sous la vignette d’un 
document : 

 
Le bouton « + », qui permet d’ajouter un document à la liste temporaire d’envies, apparaît ci-dessus à droite du bouton « Réserver » 

(image de gauche ci-dessus). Lorsque le signe « + » est remplacé par une icône en forme de poubelle rouge (image de droite), le bouton 
correspondant sert au contraire à supprimer le document de la liste temporaire d’envies. 

Une fenêtre confirme l’ajout du document à la liste d’envies. Le signe « + » laisse la place à une icône qui 
représente une poubelle rouge. Cliquer sur ce bouton lorsque son icône représente une poubelle rouge 
permet de supprimer le document de la liste temporaire d’envies. 

Ajouter plusieurs documents à une liste temporaire d’envies 

Il est possible d’ajouter plusieurs documents d’un coup à la liste temporaire d’envies, ces documents étant 
l’ensemble de ceux qui répondent à une requête que vous avez lancée. Entre le menu supérieur du site et la 
liste de documents, le bouton « Ajouter ces résultats à ma liste d’envies »  permet d’ajouter tous les 
documents à une liste d’envies, dans la limite de soixante documents. 

Créer une liste d’envies durable 

Pour conserver la fiche d’un document (ou davantage) en mémoire après l’avoir placée dans la liste 
temporaire, il faut nommer la liste temporaire et l’enregistrer, ce qui aura pour effet de créer une liste 
durable, parallèle à la liste temporaire. 

1. Après avoir alimenté une liste temporaire d’envies, cliquez sur le bouton « Sauvegarder la liste 
d’envies » . 

2. Une page apparaît, qui permet de donner un nom, obligatoire et une description, facultative 
(« Contenu »), à votre liste d’envies : 
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3. Cliquez sur le bouton « Valider » pour enregistrer votre liste d’envies. 

4. Cette liste d’envie durable apparaît à côté de la liste temporaire, dans la liste des listes du volet de 
gauche. 

Les fonctions des listes d’envies  

Lorsqu’elle contient au moins un document, la liste temporaire d’envies propose diverses fonctions sous la 
forme de boutons. Il y a quelques différences selon que la liste active est la liste temporaire ou une liste 
durable d’envies : 

 

Icône du bouton Fonction du bouton Liste temporaire Liste durable 

Gomme Effacer tous les documents de la liste active Oui Oui 

Disquette 
Enregistrer : transformation de la liste 
temporaire en liste durable (attribution d’un 
nom de liste et d’une description optionnelle) 

Oui Non 

Crayon Renommer la liste active Non Oui 

Signe « + » 
Fusion de la liste active avec la liste 
temporaire (compléter la liste durable) 

Non Oui 

Poubelle Suppression de la liste active Non Oui 

Imprimante Impression de la liste active Oui Oui 

Enveloppe Envoi par e-mail de la liste active Oui Oui 

 

 

Les boutons disponibles pour une liste durable. 

Vider la liste temporaire d’envies 

Pour réutiliser rapidement la liste temporaire d’envies (par exemple pour continuer à alimenter une liste 
durable ou pour créer une nouvelle liste durable lors d’une même session), pensez à vider manuellement la 
liste temporaire d’envies au préalable. Sélectionnez cette liste à partir de la série des listes d’envies dans le 
volet de gauche, puis cliquez sur le bouton qui représente une gomme au-dessus de la liste . 

Compléter une liste durable d’envies 

Pour ajouter de nouveaux documents à une liste d’envies durable :  

1. Si votre liste temporaire contient déjà des documents que vous ne souhaitez pas ajouter à la liste 
durable cible, videz avant toute chose votre liste temporaire (lire ci-dessus) ; 

2. Lancez une ou plusieurs requêtes et à partir des résultats proposés, ajoutez tout nouveau 
document destiné à une liste durable d’envies dans la liste temporaire d’envies  Lire « Ajouter un 
document à la liste temporaire d’envies », p. 21 ; 

3. se placer ensuite sur la liste durable de destination à partir du volet de gauche (à faire apparaître si 
nécessaire) ; 

4. cliquer sur le bouton « + » disponible en haut de page (en noir sur fond gris) ; 

5. cochez la case « Liste temporaire » puis cliquez sur le bouton « Ajouter » pour fusionner la liste 
temporaire avec la liste durable sélectionnée : 
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Suite à cette opération, les documents qui étaient dans la liste temporaire figurent parmi ceux de la liste 
durable choisie. La liste temporaire peut être vidée, si nécessaire, pour une autre utilisation. 

LE S  R E C HE R C HE S  S AU V E GA R D É E S  

Grands principes et utilités 

Les recherches sauvegardées permettent à un abonné d’enregistrer une recherche effectuée dans la base 
documentaire, pour pouvoir manuellement la relancer plus tard, au moment de son choix, en un clic. 

Alors que les listes d’envies évoquées plus haut permettent une sélection précise et arbitraire de 
documents à l’exclusion de tout autre, parmi les résultats d’une recherche sauvegardées de nouveaux 
documents peuvent apparaître ou disparaître : 

 si un document correspondait initialement à vos critères (par exemple lors de la création de votre 
recherche sauvegardée) mais qu’il a été retiré du fonds de la médiathèque, sa fiche ne devrait plus 
apparaître dans les résultats de votre recherche sauvegardée ; 

 à l’inverse, la fiche d’une nouveauté qui correspond à vos critères de recherche fera son apparition 
parmi les résultats.  

L’une des applications envisageables des recherches sauvegardées est le suivi de certaines nouveautés de 
la médiathèque ; c’est un outil pratique de veille de l’arrivée de nouveaux documents en lien avec vos 
centres d’intérêt. 

Atouts et limites des recherches sauvegardées 

Il est possible de combiner plusieurs critères de recherche et même d’enregistrer un ordre de présentation 
souhaité lors des lancements de votre recherche sauvegardée. 

Toutefois, après l’enregistrement d’une recherche sauvegardée, il n’est plus possible de vérifier les 
réglages effectués initialement, ni de modifier autre chose que le nom et la description d’une recherche 
sauvegardée. Si vos critères ont évolué, il faut recréer une recherche intégralement et la sauvegarder. Une 
bonne pratique peut donc consister à créer des recherches dont vos réglages sont décrits dans le nom et/ou 
la description de votre recherche sauvegardée. Par exemple, le titre d’une recherche sauvegardée pourrait 
être « Couleurs » et sa description : « Documents sur le thème des couleurs pour les bébés lecteurs (0-3 
ans), classés ordre alphabétique d’auteur ». 

Les listes d’envies peuvent être classées par ordre alphabétique ou alphabétique inverse de leur titre ou 
encore selon leur date de création. 

Les recherches sauvegardées ne sont pas disponibles sur l’application Bibenpoche. 

Bien sûr, les recherches sauvegardées que vous pouvez créer dépendent en partie des possibilités du site et 
de l’indexation par l’équipe des documents proposés. 

Avertissement sur le choix de vos critères de recherche 

L’utilisation des filtres dans les recherches sauvegardées peut être un peu piégeuse. Par exemple, si vous 
souhaitez surveiller l’arrivée de nouveaux documents lié à un thème grâce à la création et l’utilisation d’une 
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recherche sauvegardée, il peut être préférable de ne pas activer le filtre « Nouveautés » > « Oui » à partir du 
volet latéral « Affiner ma recherche ». Car un document est indexé comme une « nouveauté » seulement 
trois mois après sa mise en circulation ; si vous ne lancez pas régulièrement votre recherche sauvegardée, 
ce filtre peut vous amener à manquer un document susceptible de vous intéresser. 

Il peut être plus prudent d’utiliser alternativement le critère de classement « Tri par date de mise à 
l’inventaire décroissante » : il vous permettra d’afficher en début de liste les derniers documents mis en 
circulation qui correspondent à votre recherche. 

 

Une liste de recherches sauvegardées associée à un compte d’abonné. Il suffit de cliquer sur l’une des recherches sauvegardées pour la 
relancer et consulter les résultats correspondants. 

Créer une recherche sauvegardée 

Une bonne façon de créer une recherche sauvegardée efficace est de formuler son objectif. Dans cet 
exemple, nous allons créer une recherche plutôt simple qui vise à surveiller la mise en circulation à la 
médiathèque d’un nouveau roman de l’auteur Franck Thilliez. 

1. Après vous être connecté(e) à un compte sur notre site, depuis n’importe quelle page commencez 
à saisir le nom « Franck Thilliez » dans le moteur de recherche ; 

2. Cliquez ensuite sur ce nom dans le menu déroulant qui apparait sous ce champ dès que ce nom 
vous est proposé dans la liste « Auteurs » : 
 

 

3. Les résultats de la recherche n’affichent que des œuvres de Franck Thilliez. Juste au-dessus de la 
liste des résultats, assurez-vous que l’ordre d’affichage actif est « Tri par date de mise à l’inventaire 
décroissante ». En complément, vous pouvez aussi choisir de limiter le nombre de documents 
affichés par page à 12. Ces deux choix vous permettront de lancer votre future recherche 
sauvegardée en veillant à ce que les documents les plus récemment mis en circulation 
apparaissent en premier, en limitant le chargement de vignettes d’œuvres anciennes : 
 

 

4. Cliquez ensuite sur le bouton qui représente une disquette « Enregistrer cette recherche » : 
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5. Une fenêtre apparaît, qui vous invite à nommer votre recherche et à lui associer une description 
(facultative). Vérifiez et modifiez si nécessaire l’ordre de tri choisi en bas de la fenêtre, puis cliquez 
sur « Enregistrer cette recherche » : 
 

 

6. Votre recherche sauvegardée « Franck Thilliez » est prête. Elle peut être lancée en cliquant sur le 
bouton représentant une liste, en haut à droite de n’importe quelle page ( Lire « Accéder à ses 
listes d’envies et à ses recherches sauvegardées », p. 19), puis en cliquant sur « Franck Thilliez » 
dans la liste « Mes recherches sauvegardées » (en bas à gauche ci-dessous) : 
 

 

Dorénavant, si vous lancez cette recherche sauvegardée et qu’un nouveau document apparaît à la place du 
roman « Au-delà de l’horizon » ci-dessus (le premier de la liste des résultats), c’est qu’un nouveau 
document dont l’auteur est Franck Thilliez a été mis en circulation par la médiathèque. 

Remarquez au passage : 

 que le titre et la description de la recherche sauvegardée active apparaissent au-dessus des 
résultats (sur le fond gris) ; 

 que ces éléments peuvent être édités grâce au bouton  ; 

 que le tri indiqué par défaut juste au-dessus des vignettes des œuvres de votre liste est « Tri par 
pertinence », quel que soit l’ordre de tri lors de la création de votre recherche sauvegardée (d’après 
nos tests, l’ordre défini est conservé même si la mention « Tri par pertinence » apparaît). 

I M P R I M E R  LE S  F I C HE S  D ’ U N E  LI ST E  D ’E N V I E S  O U  D ’U N E  R E C HE R C HE  SAU V E GA R D É E  

Il est possible de préparer et lancer l’impression des fiches des documents issus d’une liste d’envies ou des 
résultats d’une recherche sauvegardée. 
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1. Après avoir cliqué sur le bouton qui représente une imprimante à partir de la liste d’envies ou de la 
recherche sauvegardée active, une fenêtre apparaît qui permet de sélectionner les informations à 
imprimer, de prévisualiser l’impression puis de la lancer : 
 

 

2. Après avoir cliqué sur « Voir l’aperçu et imprimer », une fenêtre permet de prévisualiser une 
version imprimable de la liste de documents : 
 

 

B O N  À  S AV O I R  

 Il est possible de renouveler un abonnement – payant – ou  de régler une pénalité en ligne, par 
carte bancaire uniquement, via votre compte sur le site Web de la médiathèque, par le système de 
télépaiement de la direction générale des finances publiques « Payfip ». Les paiements se font en 
euros uniquement, sans minimum de montant. Les règlements en ligne ne sont pas possibles pour 
une première adhésion ni pour régler des photocopies ou des impressions. 

 Le paiement en ligne est le fait d’un individu précis (et non d’une famille, tout comme l’emprunt, la 
réservation ou encore la prolongation). Les responsables de famille doivent savoir que pour 
l'instant, ces transactions ne peuvent se faire que personne par personne ; si plusieurs membres 
ont des pénalités et/ou souhaitent se réinscrire – avec un paiement nécessaire, plusieurs 
transactions en ligne seront à réaliser. 
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P R É R E Q U I S  

 Outre les informations bancaires requises, vous devez avoir préalablement activé un compte 
familial ou individuel d'abonné(e), ceci implique d’avoir également une adresse e-mail ; 

 Dans le cas d’un souhait de règlement en ligne par anticipation (suite à un appel à cotisation, vous 
souhaitez renouveler votre abonnement avant le terme de l’abonnement en cours), une opération 
préalable de l’équipe est nécessaire. Vous devez préalablement nous contacter pour demander la 
création d’une dette visible dès à présent sur votre compte en ligne. 

E F F E C T U E R  U N  R È GLE M E N T  

1. Si ce n’est déjà fait, (re)connectez-vous à votre compte en ligne. 

2. Depuis un compte familial, une icône noire représentant un billet de banque apparaît dans le 
prolongement du compte pour lequel une dette est à régler9. Cliquez sur le compte concerné pour 
y accéder : 
 

 

3. Depuis un compte individuel (ou une fois sur un compte individuel depuis un compte familial), un 
onglet « Dette » est directement à votre disposition. 

4. Cliquez sur cet onglet « Dette » pour vous y rendre. 

5. Puis cliquez sur le bouton « Payer » situé sous l’onglet « Dette »9 : 
 

 

                                                                    
9
 Relire les prérequis ci-dessus si nécessaire. 
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6. Vous êtes alors redirigé(e) vers le site https://www.payfip.gouv.fr/. Poursuivez et finalisez la 
procédure de règlement proposée10. 

7. Une fois la transaction effectuée, un ticket de paiement vous est adressé par e-mail, avec un 
document PDF en pièce jointe. Ce document est à conserver. 

Toute personne a la possibilité de proposer une note et un commentaire sur la fiche d’un document, pour 
partager un avis à son sujet. Ces activités sont soumises à modération par l’équipe de la médiathèque. 

1. Connectez-vous à votre compte ou vérifiez que vous êtes toujours connecté(e) à votre compte11 ; 

2. Recherchez la fiche du document à commenter ou noter et cliquer sur le bouton « Donner votre 
avis » : 
 

 

3. Vous êtes dirigé(e) plus bas dans la page, sur l’onglet « Commentaire(s) » du document (l’autre 
onglet est « Exemplaire »), où vous pouvez rédiger un commentaire, attribuer une note puis cliquer 
sur « Ajouter un commentaire » pour demander sa publication sur le site : 
 

 
Vérifiez bien votre saisie et/ou votre note, car une fois votre commentaire publié : 

 si vous êtes une personne abonnée, vous ne pourrez que supprimer totalement ce que vous 
avez rédigé, à partir de votre compte, et éventuellement proposer à nouveau un commentaire ; 

 si vous êtes une personne non abonnée – ou abonnée mais non connectée, vous perdez toute 
possibilité d’édition sur votre commentaire via le site ; si vous souhaitez voir un commentaire 
effacé, prenez contact avec l’équipe de la médiathèque.  Lire « Nous contacter », p. 30. 

Si vous avez un compte actif sur le site Internet, dès que vous avez a minima un commentaire en cours de 
modération, un nouvel onglet « Commentaire(s) » apparaît dans la partie « Voir votre compte » : 

                                                                    
10

 Pour toute question relative au fonctionnement de Payfip, consultez la page https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web . 
11

 Il est possible de publier un commentaire en étant simplement connecté à un compte familial (sans sélectionner au préalable un 
membre de la famille), auquel cas le nom du responsable de famille sera utilisé pour l’attribution du commentaire. 

https://www.payfip.gouv.fr/
https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web
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 Pour supprimer un commentaire (qu’il ait été publié ou pas) à partir de votre compte, cliquez sur 
l’icône qui représente une poubelle dans le prolongement de votre commentaire. 

 Pour voir votre commentaire tel qu’il apparaît sur les pages publiques du site Internet à partir 
de votre compte, cliquez sur l’icône qui représente une flèche qui sort d’une fenêtre, dans le 
prolongement de votre commentaire. 

Si vous ne voyez que l’icône en forme de poubelle au niveau de votre commentaire, c’est qu’il est toujours 
en attente de modération. Lorsque votre commentaire a été modéré, vous recevez un e-mail qui vous en 
informe. Dans l’onglet « Commentaire(s) » du compte de l’abonné(e), ses éventuels commentaires 
supprimés apparaissent sous ses commentaires publiés. 

D AN S  U N  C O M P T E  F AM I L I AL,  R E V E N I R  AU  N I V E A U  F AM I LI A L  D E P U I S LE  C O M P T E  P E R S O N N E L  
D ’U N  D E S M E M B R E S  

Prolonger, réserver ou encore télécharger un livre numérique a pu nécessiter que vous passiez, dans votre 
compte familial, du niveau familial à celui d’un des membres de la famille (via l’onglet « Membre »). 

Si vous souhaitez revenir au compte familial : 

1. revenez si nécessaire sur la page « Voir mon compte » (du membre de la famille) en cliquant sur la 
mention « Bonjour… » en haut à droite de la page web sur laquelle vous vous trouvez (si la mention 
« Mon compte » apparaît en haut à droite plutôt que « Bonjour… », vous êtes déconnecté(e) de 
tout compte) : 
 

 

2. cliquez sur le bouton « Voir mon compte », puis cliquez sur le bouton « Revenir sur le compte du 
regroupement » : 
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LE S  O P T I O N S  D U  C O M P T E  F AM I LI A L   

Le fonctionnement par défaut du compte familial présente plusieurs intérêts… qui peuvent tôt ou tard 
devenir des problèmes : un membre peut avoir connaissance des emprunts d'un autre membre.  

Nous détaillons ci-dessous les deux options du compte familial sur lesquelles il est possible de revenir. Si 
tel est votre souhait, la marche à suivre est la suivante : le responsable de famille doit demander ces 
changements à la médiathèque, de préférence par e-mail. 

Option 1 : fin des identifiant et mot de passe uniques pour la famille 

Plus d’accès possible à un compte familial avec un identifiant et mot de passe uniques, tel qu’on peut le 
consulter depuis le site Internet : chaque membre a son compte individuel, avec ses identifiant et mot de 
passe propres (ce qui ne remet pas en cause l’existence d’un rattachement informatique des membres à un 
responsable de famille)12. 

Option 2 : fin de la communication unique 

Par défaut, les coordonnées renseignées sur la fiche abonné sont ignorées à partir du moment où on 
communique avec les coordonnées familiales, fournies lors de l’inscription. Si le responsable de famille 
renonce à cette option, les membres d'un regroupement reçoivent chacun une relance, un avis de 
réservation ou un mail informatif13. 

La déconnexion d’un compte se fait automatiquement après quelques minutes d’inactivité. Si vous 
souhaitez néanmoins vous déconnecter manuellement et immédiatement de tout compte : 

1. cliquez sur la mention « Bonjour… » en haut à droite de n’importe quelle page du site Internet (si la 
mention « Mon compte » apparaît en haut à droite plutôt que « Bonjour… », vous êtes déjà 
déconnecté(e)) ; 

2. puis cliquez sur le bouton « Se déconnecter » : 
 

 

Le volet latéral (accessible en cliquant sur « Bonjour… » en haut à droite de n’importe quelle page) vous permet de vous déconnecter. 

Vous arrivez à la fin de ce guide. Si vous avez des questions sur le fonctionnement de notre site Internet : 

 consultez la page « Questions fréquentes » de notre site Internet ;  

 passez nous voir aux heures d’ouverture ; 

 contactez-nous par téléphone au 04 50 99 02 91 

 ou envoyez-nous un e-mail à l’adresse lecture@divonne.fr 

                                                                    
12

 Pour l’équipe de la médiathèque : décocher dans le SIGB l’option « Avec identifiants portail ». 
13

 Pour l’équipe de la médiathèque : décocher dans le SIGB l’option « Communication au regroupement ». 
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